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Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

1. Objet

Diverses raisons ont amené la Commission intercommunale Mèbre-Sorge à préciser et 
actualiser la convention signée en 1967 régissant le fonctionnement et la gestion de 
l’Entente intercommunale. Le présent préavis a pour but de soumettre à l’approbation des 
Conseils communaux de Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens, Renens et Saint-Sulpice 
la convention actualisée telle qu’elle a été validée par les Municipalités.  

2. Démarche

Au cours des années écoulées, la clé de répartition des frais de fonctionnement et des 
investissements a fait l’objet de nombreux échanges de vue. Cette problématique a été 
réexaminée par la Commission intercommunale en 2009, sans que l’unanimité des 
commissaires, nécessaire dans une entente intercommunale, puisse être obtenue. Force était 
donc d’en rester au statu quo. En 2013, le Conseil communal de Chavannes-près-Renens a 
fait savoir qu’il n’acceptait plus le caractère « provisoire » de la clé de répartition, selon le 
texte de la convention. La Commission intercommunale a donc remis cette question à l’ordre 
du jour. 
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La procédure à suivre préconisée par le Service des Communes et du Logement (SCL), 
applicable aux ententes intercommunales, devait être la suivante : 

1. Le projet de convention est remis à chaque Municipalité qui le soumet au Bureau du
Conseil communal. Ce dernier désigne une Commission d’étude qui, après délibération,
adresse son rapport à la Municipalité. Cette dernière communique ensuite par écrit sa
position à la Commission intercommunale.

2. Chaque Municipalité informe la Commission d’étude de la suite donnée à sa prise de
position.

3. La Commission intercommunale élabore un projet final en tenant compte des
rapports des cinq Municipalités.

4. Ce projet final est soumis pour validation au SCL - Affaires juridiques pour préavis
avant rédaction du préavis intercommunal. La Commission intercommunale élabore un
texte commun de préavis qu’elle envoie aux diverses Municipalités.

5. Chaque Municipalité établit un préavis communal, qui sera envoyé à une Commission
ad hoc dans chaque commune. Les conclusions doivent être identiques dans chaque
commune et ne peuvent pas être amendées. Les Commissions communales ne
peuvent donc qu’accepter ou refuser le préavis.

6. Chaque Conseil communal se détermine. S’il n’y a pas unanimité, le statu quo subsiste.

7. S’il y a unanimité, le nouveau texte de la convention est soumis pour approbation au
Conseil d’Etat qui se charge de la publication dans la Feuille des Avis Officiels (FAO).

Les Commissions des cinq Conseils communaux se sont réunies le 30 septembre 2014 pour 
examiner le nouveau texte proposé. Elles ont ensuite remis leur rapport à leur Municipalité 
respective. Au terme de cette phase de la procédure, elles ont toutes accepté le texte 
proposé par la Commission intercommunale. 

Dans sa séance du 5 mars 2015, la Commission intercommunale constatait avoir reçu les 
rapports des cinq Municipalités préavisant positivement la convention révisée et pouvait donc 
établir un projet commun de préavis à l’intention des exécutifs communaux. 

Sur cette base, chaque Municipalité est en mesure d’élaborer un préavis municipal et de le 
soumettre au Conseil communal. Le texte de convention soumis aux Conseils communaux 
contient une seule correction par rapport à la version présentée en septembre 2014 aux 
Commissions chargées de préaviser en première lecture. La correction faite, sur la base 
d'une proposition des représentants de la Commune d'Ecublens, est d'ordre administratif. 
Elle concerne l'article 26 et formule différemment le nom du service qui calcule les chiffres 
de consommation, soit "services compétents de la Ville de Lausanne" (en lieu et place de 
"aux services industriels de Lausanne"). 
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3. Contraintes et objectifs 
 
Bases légales 
La législation a beaucoup évolué depuis 1967 et il convient de tenir compte des éléments 
suivants : 
 
• La loi fédérale sur la protection des eaux qui instaure le principe du pollueur-payeur 

(utilisateur-payeur). 
• L'article 110 de la nouvelle Loi cantonale sur les Communes, entré en vigueur le 1er juillet 

2013. 
 

Objectifs 
Le nouveau texte règle les différents points suivants : 
 
• Les exigences légales sont respectées 
• Le principe du calcul de la règle de répartition (voir article 24) 
• Le principe du pollueur-payeur ou de causalité est appliqué 
• La périodicité des relevés de consommation est précisée 
• Les notions de tracé et de bassins versants sont définies et représentées dans une carte 

du réseau mise à jour 
 

4. Règles de répartition  
 
Comme évoqué plus haut, les critères pour définir la règle de répartition doivent satisfaire au 
principe de causalité ou de pollueur-payeur. Ils doivent être mesurables et les plus factuels 
possibles, en l’absence de comptage direct des eaux acheminées à la STEP. D’entente avec 
le mandataire technique de l'Entente Mèbre-Sorge, deux critères ont été retenus par la 
Commission intercommunale : le volume d’eau claire consommé, mesuré et facturé par les 
services compétents de la Ville de Lausanne ainsi que la portion de collecteur(s) 
intercommunal(aux) utilisée par chaque commune. Une carte du réseau est jointe à la 
convention et fixe les tronçons utilisés par les communes. 
 
La règle de répartition des frais de remplacement et d'entretien est basée sur deux critères 
déterminants :  
 
• Les volumes annuels de consommation d'eau potable par bassin versant 
• La longueur d'utilisation des tronçons des canalisations de l'Entente.  
 
La répartition est déterminée pour chaque tronçon au prorata des volumes de consommation 
de chaque commune dans le bassin versant ; ceux-ci seront établis et recalculés 
annuellement. 
 
D’autres critères, comme par exemple le degré d’achèvement du système séparatif de 
chaque commune, ont été discutés. Ils n’ont pas été retenus en raison de la difficulté de 
quantifier les eaux claires indésirables et d'avoir une interprétation homogène de l'état du 
séparatif au niveau de l'Entente. De plus, cela contreviendrait au souhait d'avoir une règle de 
répartition des coûts qui doit rester simple et facile à mettre à jour. Il est encore à relever la 
volonté politique de chaque commune d'encourager le séparatif sur son territoire 
conformément aux PGEE communaux validés par le Canton. 
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5. Incidences financières

Une étude basée sur la consommation en 2014 a été effectuée par un mandataire externe. 
Sur cette base, la règle de répartition définie dans la nouvelle convention donnerait une 
répartition des coûts entre les communes de l'Entente intercommunale Mèbre-Sorge comme 
suit :  

Commune Nouvelle convention Ancienne convention 
Chavannes-près-Renens 5.39 % 10.95 % 
Crissier 46.32 % 43.26 % 
Ecublens 16.67 % 15.07 % 
Renens 31.08 % 30.37 % 
St-Sulpice 0.54 % 0.35 % 

Bien que la nouvelle règle de répartition repose sur des variables qui peuvent être 
différentes d'une année à l'autre, l'impact sur les finances de la Commune ne devrait pas 
être significatif. Pour mémoire, la participation de la Ville de Renens à l'Entente 
intercommunale de Mèbre-Sorge était de CHF 21'604.30 en 2013 et de CHF 4'754.13 en 
2012, imputée au compte no 3860.3526.02 "Participation Entente Mèbre-Sorge". 

Cette nouvelle règle de répartition impactera également la participation de la Ville aux 
investissements de l'Entente intercommunale Mèbre-Sorge qui eux, sont soumis à 
l'approbation de chaque Conseil communal de l'Entente, par voie de préavis. 

6. Entrée en vigueur

L’entrée en vigueur de la convention et de la règle de répartition des frais de remplacement 
et d'entretien de l’Entente est prévue au plus tôt le 1er janvier 2016. 

_____ 

Fondée sur l'exposé ci-dessus, la Municipalité prie le Conseil communal de bien vouloir voter 
les conclusions suivantes : 
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C O N C L U S I O N S 

LE CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S, 

Vu le préavis intercommunal No 64-2015 de la Municipalité du 30 mars 2015, 

Ouï le rapport de la Commission désignée pour étudier cette affaire, 

Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

ADOPTE la convention régissant la règle de répartition des coûts des frais de remplacement 
et d’entretien des canalisations de l’Entente intercommunale Mèbre-Sorge. 

La présente convention entre en vigueur au 1er janvier 2016. Elle annule et remplace celle du 
28 avril 1967 ainsi que son règlement. 

_____ 

Approuvé par la Commission intercommunale dans sa séance du 5 mars 2015. 

Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 27 mars 2015. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

La Syndique : Le Secrétaire : 

Marianne HUGUENIN      (L.S.) Nicolas SERVAGEON 

Annexes : - Convention intercommunale du 5 mars 2015 
- Plan de situation "Bassins versants & Tronçons" du 26 juin 2014 
- Tableau A2 – Clé de répartition 2016 

Membres de la Municipalité concernés :  Mme Tinetta Maystre 
M. Jean-François Clément 
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Entente intercommunale Mèbre‐Sorge 

Communes de  

Chavannes‐près‐Renens 

 Crissier 

 Ecublens 

 Renens 

 St‐Sulpice 

CONVENTION 

En préambule – historique : 

Le 28 avril 1967,  les communes de Chavannes‐près‐Renens, Crissier, Ecublens, Renens et St‐Sulpice 
ont établi une convention en vue de la construction et l'utilisation des collecteurs de concentration dit 
"Mèbre" et "Sorge". 
La fin des travaux et la mise en service des ouvrages datent du 22 décembre 1967. 

Ces deux collecteurs de concentration ont pour but  la récolte et  l'acheminement des eaux usées du 
bassin versant vers la station d'épuration de Vidy à Lausanne. 

Le  28  janvier  1981,  les  communes  de  l'Entente  ont  établi  une  convention  de  transit  avec  les 
communes de  l'amont. Ces  communes  sont Cheseaux‐sur‐Lausanne,  Jouxtens‐Mézery,  Lausanne et 
Romanel‐sur‐Lausanne.  
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I. GENERALITES ET PRINCIPES 

Art. 1  Bases légales 

‐ Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) du 24 janvier 1991 (Etat le 1er janvier 2014). 
‐ Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) du 28 octobre 1998 (Etat le 1er janvier 2014). 
‐ Loi vaudoise sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP) du 17 septembre 1974, en particulier son 
article 44, et son règlement d'application (RLPEP) du 16 novembre 1979. 

‐ Chapitre X de la Loi sur les communes (LC) du 28 février 1956, état au 1.07.2013, article 109 a et suivants. 

Art. 2  Communes parties 

Les communes de Chavannes‐près‐Renens, Crissier, Ecublens, Renens et St‐Sulpice sont  liées par  la présente 
convention. 

Art. 3  But et tâches de l'Entente 

L'Entente intercommunale a pour but l’exploitation et l’entretien des canalisations de concentration des eaux 
usées de Mèbre‐Sorge, selon le plan annexé : 

a) le collecteur de concentration de la Mèbre, du Moulin d’En Bas (534'214/155'728) au confluent de la Mèbre
et de la Sorge ; 

b) le  collecteur  de  concentration  de  la  Sorge,  de  la  limite  CFF  Crissier  –  Ecublens  (533'257/154'997)  au
confluent de la Mèbre et de la Sorge ; 

c) le collecteur de raccordement à la STEP dès le confluent de la Mèbre et de la Sorge.

Ces collecteurs servent à conduire à la STEP les eaux usées provenant du bassin versant de l'Entente.  

De plus soumis, les collecteurs Mèbre‐Sorge acheminent les eaux usées des communes situées en amont. Ces 
communes  sont  Villars‐Ste‐Croix,  secteur  Est  de  Bussigny,  Cheseaux‐sur‐Lausanne,  Romanel‐sur‐Lausanne, 
Lausanne‐Vernand et Jouxtens‐Mézery.  
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Art. 4  Système séparatif 

Les bases de dimensionnement des ouvrages de l'Entente tiennent compte d'un système séparatif intégral sur 
tout le bassin versant. Dès lors, les communes de l'Entente s’engagent à mettre en place le système séparatif 
dans  les  réseaux  communaux  selon  la planification dictée par  les  cinq PGEE  (plan  général d'évacuation des 
eaux) communaux. De plus, elles s'engagent à effectuer des contrôles de conformité des raccordements des 
biens‐fonds déjà construits ainsi que les futures constructions. 

Art. 5  Copropriété 

Les installations de concentration sont la copropriété des communes de l’Entente.  

II. FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION

Art. 6  Commission intercommunale 

Le  présent  chapitre  régit  les  attributions  confiées  à  la  Commission  intercommunale,  désignée  ci‐après 
Commission. 

Elle a notamment les responsabilités suivantes :  

- Direction et surveillance des travaux de construction et de maintenance des ouvrages, soit :  

 Mise en soumission des travaux ;

 Proposition d’adjudication aux Municipalités ;

 Surveillance locale du chantier ;

 Gestion administrative et financière de l’exécution des travaux ;

 Exploitation du crédit de construction ;

 Reconnaissance provisoire et définitive des travaux ;

 Demandes aux instances compétentes pour l’obtention des subsides légaux ;

- Direction et surveillance de l’utilisation des ouvrages, soit :  

 Surveillance des ouvrages ;

 Travaux d’entretien et de réparation des ouvrages ;

 Gestion administrative et financière de l’utilisation des ouvrages.

- Toutes  autres  tâches  qui  pourraient  lui  être  confiées  par  les  Municipalités  en  relation  avec  la 
construction et l’utilisation des ouvrages.  

La Commission  actualise  la  clé de  répartition des  coûts  conformément  aux  articles 24 et 25 de  la présente 
convention.  

Toutes les autres questions administratives courantes sont du ressort du Bureau de la Commission.  
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Art. 7  Organisation 

La  Commission  est  formée  de  deux  délégués  par  commune,  désignés  par  la  Municipalité.  Les  délégués 
disposent chacun d’une voix. Le Secrétaire et  le Caissier de  la Commission sont  le Secrétaire municipal et  le 
Boursier communal de la Commune siège. Ils ont voix consultative. 

Art. 8  Nomination de la Commission 

Les membres de  la Commission  sont nommés au début de  chaque  législature  communale pour  la durée de 
celle‐ci.  Ils sont  rééligibles.  Ils peuvent être  révoqués par  l’autorité qui  les a nommés. En cas de vacance en 
cours de législature, la Municipalité de la Commune intéressée doit pourvoir sans retard au remplacement de 
son délégué pour la durée des fonctions restant à courir.  

Art. 9  Nomination du président et du vice‐président 

La Commission nomme son Président et son Vice‐Président. Le Président et le Vice‐Président sont élus pour la 
durée d’une législature avec effet dès le 1er jour de la législature. Ils sont rééligibles. 

Art. 10  Bureau de la Commission 

Le Président, le Vice‐Président, le Secrétaire et le Caissier constituent le Bureau de la Commission. 

Art. 11   Quorum 

La Commission ne peut délibérer qu'autant que les membres présents forment la majorité absolue du nombre 
total de ses membres. 

Art. 12  Siège 

La commission a son siège à Crissier. 

Art. 13  Commune boursière 

La commune siège est désignée pour assumer la tâche de commune boursière de l'Entente. 

Art. 14  Décisions de la Commission   

Les décisions de la Commission sont réputées régulières à la majorité des 2/3 des membres présents. 
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Art. 15  Séances de la Commission 

La  Commission  se  réunit  en  séance  plénière  sur  convocation  écrite  de  son  Président  adressée  à  chaque 
délégué, au moins 20 jours à l’avance, cas d’urgence réservés. L’avis de convocation mentionne l’ordre du jour ; 
celui‐ci est établi par le Bureau.  

Deux délégués peuvent demander au Président, au moins 30 jours à l’avance, la convocation de la Commission 
en  séance  plénière,  chaque  fois  qu’un  problème  justifie  sa  réunion.  Le  ou  les  objets  à  traiter  doivent  être 
mentionnés dans l’avis de convocation.  

Art. 16  Procès‐verbal 

Les  procès‐verbaux  des  séances  plénières  de  la  Commission  sont  remis  à  chaque  délégué  ainsi  qu’aux 
Municipalités.  

Art. 17  Séances du Bureau de la Commission  

Le Bureau de  la Commission se réunit sur convocation du Président. L’avis de convocation mentionne  l’ordre 
du jour.  

Les  séances du Bureau ont  lieu  chaque  fois que  le Président ou un de  ses membres  le  juge utile. Elles  font 
l’objet de procès‐verbaux. 

Art. 18  Correspondance de la Commission 

La correspondance de la Commission est signée par le Président et le Secrétaire.  

Pour  être  régulières  en  la  forme,  toutes  les  pièces  découlant  des  décisions  de  la  Commission  doivent  être 
signées par le Président et le Secrétaire. 

Art. 19  Rétribution des membres de la Commission 

La rétribution des membres de la Commission est fixée  au début de la législature pour la durée de celle‐ci, sur 
proposition du Bureau. 

Art. 20  Adjudications 

Conformément à  l'article 6 de  la Convention,  la Commission prépare  les mises en soumission. Après analyse, 
elle transmet à  l'ensemble des municipalités  les propositions d'adjudication. Après accord de  l'ensemble des 
Municipalités concernées, l'adjudication des travaux est du ressort de la Commune siège, en tant que pouvoir 
adjudicateur principal. Cette  commune  signera également  les  contrats d'entreprise ou de mandats qui  font 
suite aux adjudications. 
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Art. 21  Utilisation et entretien des ouvrages 

L’utilisation et l’entretien des ouvrages sont placés sous la direction et la surveillance de la Commission. 

Les  communes  exécutent  en  commun  tous  travaux  d’entretien  et  de  réparation.  La  commission  est 
compétente pour arrêter  dans chaque cas les modalités d’exécution. 

Art. 22  Budget annuel 

Un  budget  annuel  est  établi  par  la  Commission,  à  l’intention  des  Municipalités,  concernant  les  travaux 
d’entretien et de  réparation prévisibles.  Le budget annuel est établi en  conformité à  la planification établie 
dans le PGEEi (plan général d'évacuation des eaux intercommunal) de l’Entente intercommunale Mèbre‐Sorge. 

Art. 23  Rapports de contrôle 

Chaque fois qu’elle le juge utile, la Commission établit des rapports de contrôle des ouvrages, à l’intention des 
Municipalités. 

III. ADMINISTRATION

Art. 24  Règle de répartition des frais 

La règle de répartition des frais de remplacement et d'entretien est basée sur deux critères déterminants :  

- Les volumes annuels de consommation d'eau potable par bassin versant 
- La longueur d'utilisation des tronçons des canalisations de l'Entente.  

La  répartition  est  déterminée  pour  chaque  tronçon  au  prorata  des  volumes  de  consommation  de  chaque 
commune dans le bassin versant. 

Art. 25  Définition des bassins versants et des tronçons 

Le plan annexé définit la répartition des bassins versants sur le territoire de l'Entente. Leur dénomination sont 
S01  à  S10  pour  la  branche  Sorge, M01  à M09  pour  la  branche Mèbre  et MS01  à MS03  pour  la  branche 
Chamberonne. 

Le plan annexé définit également le découpage des tronçons de canalisations de l'Entente. Leur dénomination 
sont Tr_S01 à Tr_S10 pour la branche Sorge, Tr_M01 à Tr_M09 pour la branche Mèbre et Tr_MS01 à Tr_MS03 
pour la branche Chamberonne. 

Art. 26  Fréquence d'actualisation  

La  règle  de  répartition  est  déterminée  selon  l’article  24.  Elle  est  recalculée  annuellement  sur  la  base  des 
derniers  chiffres  de  consommation  disponibles  aux  services  compétents  de  la  Ville  de  Lausanne.  Elle  est 
appliquée dès le 1er janvier suivant l’actualisation des critères de l’article 24. 
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IV. DISPOSITIONS FINALES

Art. 27  Admission  

La Commission donne aux municipalités des communes membres de  l’Entente son préavis sur toute nouvelle 
admission  de  commune  prévue.  Une  fois  la  décision  de  principe  prise  à  l'unanimité  des municipalités,  la 
nouvelle  admission  de  commune  nécessite  une modification  de  la  présente  convention  et  doit  obéir  aux 
exigences formelles de la Loi sur les communes (LC). 

Un montant unique devra être versé par la nouvelle commune. Tenant compte de l’intérêt régional en termes 
de gestion et d’acheminement des eaux usées à la STEP de Vidy, Il sera fixé lors de sa demande d'adhésion et 
sera déterminé de cas en cas.  

La participation annuelle de la nouvelle commune aux frais de remplacement et d'entretien sera basée sur les 
règles définies dans cette présente convention, selon l'art. 24. 

Art. 28  Tribunal arbitral 

Toutes  les  difficultés  résultant  de  l’interprétation  et  de  l’application  de  la  présente  convention  seront 
tranchées par un tribunal arbitral, conformément à l’article 111 de la Loi sur les communes (LC). 

Art. 29  Résiliation 

La  présente  convention  est  conclue  pour  une  durée  indéterminée.  Chacune  des  parties  pourra  la  résilier 
moyennant un préavis de trois ans, pour la fin d’un exercice annuel.  

En raison de l’affectation de ces collecteurs de concentration à un but durable, le partage est exclu et les droits 
de copropriété des communes subsisteront nonobstant une telle résiliation. 

Art. 30  Clause abrogatoire   

La présente convention  remplace et annule  la convention  intercommunale de 1967 ainsi que son  règlement 
interne. 
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Art. 31   Entrée en vigueur 

La  présente  convention  sera  soumise  à  la  ratification  des  conseils  communaux  des  communes  parties  à  la 
présente convention, ainsi qu’à l’approbation du Conseil d’Etat, conformément à  l'article 110 de la Loi sur les 
communes (LC). 

Signatures : 

Approuvé par la Municipalité de Chavannes‐près‐Renens, le [...] 
Le Syndic  Le Secrétaire 

Adopté par le Conseil communal de Chavannes‐près‐Renens dans sa séance du [...] 
Le Président                Le Secrétaire 

************************************* 

Approuvé par la Municipalité de Crissier, le [...] 
Le Syndic  Le Secrétaire 

Adopté par le Conseil communal de Crissier du [...] 
Le Président  Le Secrétaire 

************************************* 

Approuvé par la Municipalité d'Ecublens, le [...] 
Le Syndic  Le Secrétaire 

Adopté par le Conseil communal d'Ecublens du [...] 
Le Président  Le Secrétaire 

************************************* 
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Approuvé par la Municipalité de Renens, le [...] 
La Syndique  Le Secrétaire 

Adopté par le Conseil communal de Renens du [...] 
Le Président  Le Secrétaire 

************************************* 

Approuvé par la Municipalité de St‐Sulpice, le [...] 
Le Syndic  Le Secrétaire 

Adopté par le Conseil communal de St‐Sulpice du [...] 
Le Président  Le Secrétaire 

************************************* 

Approuvé par le Conseil d’Etat dans sa séance du ……………… 

Le Président du Conseil d’Etat    Le Chancelier 

Annexe : Plan de situation ‘Bassins versants & Tronçons’ du 26.06.2014 
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CONVENTION INTERCOMMUNALE MEBRE-SORGE
Tableau A2 - Clé de répartion 2016 (Consommation 2014, 06.03.2015)

Tronçon Mèbre 09 Tronçon Mèbre 08 Tronçon Mèbre 07 Tronçon Mèbre 06 Tronçon Mèbre 05 Tronçon Mèbre 04 Tronçon Mèbre 03 Tronçon Mèbre 02 Tronçon Mèbre 01
Longueur du tronçon (m) 373 332 324 353 393 396 384 300 782

Pourcentage par rapport à la longueur totale (%) 4.42 3.93 3.84 4.18 4.66 4.69 4.55 3.55 9.26
Consommation totale sur ce tronçon (m3) 1 922 238 1 889 185 1 852 829 1 663 207 737 040 641 307 295 769 104 113 63 509

Renens Consommation (m3) 1 445 207 1 445 207 1 445 207 1 445 207 570 702 474 969 179 893 21 269
Part de consommation (%) 75.18 76.50 78.00 86.89 77.43 74.06 60.82 20.43

Part communale partielle par tronçon (%) 3.32 3.01 2.99 3.63 3.61 3.47 2.77 0.73
Crissier Consommation (m3) 166 338 166 338 166 338 166 338 166 338 166 338 115 876 82 844 63 509

Part de consommation (%) 8.65 8.80 8.98 10.00 22.57 25.94 39.18 79.57 100.00
Part communale partielle par tronçon (%) 0.38 0.35 0.34 0.42 1.05 1.22 1.78 2.83 9.26

Ecublens Consommation (m3)
Part de consommation (%)

Part communale partielle par tronçon (%)
Chavannes Consommation (m3) 310 693 277 640 241 284 51 662

Part de consommation (%) 16.16 14.70 13.02 3.11
Part communale partielle par tronçon (%) 0.71 0.58 0.50 0.13

Saint-Sulpice Consommation (m3)
Part de consommation (%)

Part communale partielle par tronçon (%)

Tronçon Sorge 10 Tronçon Sorge 09 Tronçon Sorge 08 Tronçon Sorge 07 Tronçon Sorge 06 Tronçon Sorge 05 Tronçon Sorge 04 Tronçon Sorge 03 Tronçon Sorge 02 Tronçon Sorge 01
Longueur du tronçon (m) 213 506 249 235 277 407 300 344 276 389

Pourcentage par rapport à la longueur totale (%) 2.52 5.99 2.95 2.78 3.28 4.82 3.55 4.08 3.27 4.61
Consommation totale sur ce tronçon (m3) 1 519 228 1 451 747 1 310 080 1 237 063 1 185 466 1 005 742 856 256 727 630 694 149 618 315

Renens Consommation (m3)
Part de consommation (%)

Part communale partielle par tronçon (%)
Crissier Consommation (m3) 618 315 618 315 618 315 618 315 618 315 618 315 618 315 618 315 618 315 618 315

Part de consommation (%) 40.70 42.59 47.20 49.98 52.16 61.48 72.21 84.98 89.08 100.00
Part communale partielle par tronçon (%) 1.03 2.55 1.39 1.39 1.71 2.96 2.57 3.46 2.91 4.61

Ecublens Consommation (m3) 820 405 752 924 611 257 538 240 538 240 386 772 237 941 109 315 75 834
Part de consommation (%) 54.00 51.86 46.66 43.51 45.40 38.46 27.79 15.02 10.92

Part communale partielle par tronçon (%) 1.36 3.11 1.38 1.21 1.49 1.85 0.99 0.61 0.36
Chavannes Consommation (m3) 80 508 80 508 80 508 80 508 28 911 655

Part de consommation (%) 5 6 6 7 2.44 0.07
Part communale partielle par tronçon (%) 0.13 0.33 0.18 0.18 0.08 0.00

Saint-Sulpice Consommation (m3)
Part de consommation (%)

Part communale partielle par tronçon (%)

Tronçon M+S 03 Tronçon M+S 02 Tronçon M+S 01 TOTAUX
Longueur du tronçon (m) 660 577 371 8441

Pourcentage par rapport à la longueur totale (%) 7.82 6.84 4.40 (m)
Consommation totale sur ce tronçon (m3) 3 814 447 3 540 185 3 540 185

Renens Consommation (m3) 1 445 207 1 445 207 1 445 207
Part de consommation (%) 37.89 40.82 40.82

Part communale partielle par tronçon (%) 2.96 2.79 1.79 31.08
Crissier Consommation (m3) 784 653 784 653 784 653

Part de consommation (%) 20.57 22.16 22.16
Part communale partielle par tronçon (%) 1.61 1.52 0.97 46.32

Ecublens Consommation (m3) 830 284 820 405 820 405
Part de consommation (%) 21.77 23.17 23.17

Part communale partielle par tronçon (%) 1.70 1.58 1.02 16.67
Chavannes Consommation (m3) 489 920 489 920 489 920

Part de consommation (%) 12.84 13.84 13.84
Part communale partielle par tronçon (%) 1.00 0.95 0.61 5.39

Saint-Sulpice Consommation (m3) 264 383
Part de consommation (%) 6.93

Part communale partielle par tronçon (%) 0.54 0.54
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RIBI SA, Ingénieurs hydrauliciens
19.03.2015
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